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RAPPORT D’ENQUÊTE 

 

1- GENERALITES 

1-1 Présentation de la commune 
 

La commune de AUFFERVILLE est une petite commune du département de Seine et Marne et de la 

région Île de France. Elle fait partie de la Communauté de communes « Gâtinais Val de Loing » 

Les habitants et habitantes de la commune de Aufferville sont appelés les Auffervillois et les 

Auffervilloises. Les 543 habitants du village de Aufferville vivent sur une superficie totale de 18 km2 

avec une densité de 30 habitants par km2 et une altitude moyenne de 109 ml. 

Depuis le dernier recensement de 1999 à 2008, la population est passée de 449 à 543 et a fortement 

augmenté de 21%. 

En 2018 le territoire de la commune se répartit en 94,1 % de terres arables, 2,9 % de forêts, 1,6 % de 

zones urbanisées et 1.4 % de prairies. 

Ce secteur du Gâtinais au sud de la Seine et Marne est un plateau aux terres légères et au climat 

plutôt sec ; ces caractéristiques sont favorables à la qualité des grains et principalement du blé 

tendre pour la meunerie et de l’orge de brasserie. La proximité de la sucrerie de Souppes -sur-Loing   

encourage la culture de la betterave à sucre. 

Les villes voisines sont Châtenoy, Chevrainvilliers, Maisoncelles-en-Gâtinais, Obsonville, Bougligny.  

 

1-2 Objet de l’enquête 
 

Par lettre enregistrée le 5 août 2019 au Greffe du Tribunal Administratif de Melun, Monsieur le Maire 

de Aufferville a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une 

enquête publique ayant pour objet « l’élaboration du plan local d’urbanisme » de sa commune. 

 

1-3 Cadre juridique 
 

L’arrêté de Monsieur le Maire prescrivant l’ouverture de l’enquête a été pris le 1er octobre 2019 en 

visa : 

➢ De la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 et son décret d’application n°85-452 du 23 avril 1985 

relatifs à la démocratisation des enquêtes publiques et la protection de l’environnement ; 

➢ Des articles L123-1 à L123-18 du code de l’environnement, ainsi que ses articles R123-1 à 

R123-32 ;  

➢ Du code de l’urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, 

relative à la partie du livre 1er du code de l’urbanisme ; 

➢ De la délibération du 23 juin 2013 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme ; 
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➢ De la décision de la mission régionale d’autorité environnementale, en date du 29 mai 2019, 

dispensant  la réalisation d’une évaluation environnementale le PLU d’Aufferville, en 

application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme ; 

➢ Du contenu du rapport de présentation du PLU, relatif aux informations environnementales ; 

➢ De la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2019, tirant le bilan de la concertation 

préalable et arrêtant le PLU ; 

➢ De l’ordonnance du 7 août 2019, de Madame la présidente du Tribunal Administratif de 

Melun, désignant Monsieur Jean Luc BOISGONTIER en qualité de commissaire enquêteur ; 

 

1-4 Nature et caractéristique du Projet 

1-4-1 Cadre général dans lequel s’inscrit le projet 
 

La commune de AUFFERVILLE, qui n’était pas dotée d’un PLU a décidé, par délibération du 28 juin 

2013 du conseil municipal, de procéder à l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble 

du territoire communal. 

La délibération du 23 juin 2013 mentionne, pour l’élaboration du PLU, les objectifs suivants : 

➢ Remplacer le Plan d’Occupation des Sols actuellement applicable par un PLU, plus adapté 

aux besoins de la commune 

➢ Redéfinir les limites des zones urbaines en fonction du bâti existant, et adapter le règlement 

aux nouveaux textes législatifs et réglementaires. 

➢ Favoriser la protection et la valorisation du cadre de vie ainsi que des espaces naturels et 

agricoles 

➢ Réfléchir à l’amélioration de la circulation et du stationnement sur la commune. 

Le débat du Conseil Municipal du 22 juin 2018, a définit les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable dans le contexte de l’ordonnance n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 : 

• Axe 1 : permettre un développement urbain maîtrisé, en accord avec les objectifs 

communaux 

• Axe 2 : Améliorer le cadre de vie actuel des AUFFERVILLOIS. 

• Axe 3 : Augmenter l’attractivité du territoire et diversifier le développement économique. 

Les résultats de la concertation menée sur le PLU ont permis d’arrêter le projet du PLU avec la 

réalisation de 2 réunions publiques, le 13/10/2018 exposant le contexte et les objectifs du PLU, et le 

30/03/2019 pour présenter le projet de PLU, ainsi que 2 réunions de concertations avec les PPA : 

Le 12/12/2018 discussion sur les dispositions du projet de PLU 

Le 1/02/2019 discussion avec les représentants de la DDT. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme a été arrêté par une délibération du 28 juin 2019, tirant le bilan 

de la concertation préalable avec les habitants. 
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1-4-2 Diagnostic territorial et état initial de l’environnement 

 
L’aménagement de l’espace 

• Une localisation attractive liée à une bonne desserte routière (RD 403, RD 7) ; la proximité de 

pôles urbains (Nemours, Fontainebleau, Pithiviers) 

• Les qualités remarquables des caractéristiques architecturales du bâti ancien 

• La présence d’une vie commerciale 

L’enjeu est de garantir un bon cadre de vie pour les habitants actuels et futurs avec la prise en 

compte des contraintes dans l’aménagement du territoire, afin de composer avec l’existant. 

 

Les équipements 

Aufferville dispose d’une desserte adéquate aux besoins de ses habitants actuels en matière d’eau 

potable, gestion des déchets, équipements administratifs. Concernant l’assainissement des 

améliorations sont à prévoir. Les équipements scolaires devront être adaptés aux besoins futurs. 

Dans les secteurs des activités socio-culturelles, des loisirs, de la santé, du tourisme, l’offre au niveau 

communal est très faible. 

 

L’urbanisme et le paysage 

Un site bâti caractérisée par des logements individuels, anciens et bien préservés dans le noyau 

historique du bourg et des hameaux avec des constructions récentes dans les périphéries, en rupture 

avec le style traditionnel et des éléments liés aux activités agricoles. 

 

La protection des espaces naturels ainsi que des continuités écologiques 

Le territoire est doté d’une trame verte et bleue relativement riche. L’enjeu est de préserver ses 

caractéristiques paysagères et écologiques. Ces espaces naturels représentent un atout réel en 

termes d’attractivité de la commune avec l’enjeu de mettre en valeur ce potentiel à travers des 

aménagements de circulations douces pour dynamiser l’attraction écotouristique de la commune et 

d’améliorer le cadre de vie des habitants. 

Aucun site naturel protégé, mais à proximité avec une zone Natura 2000. 

 

La démographie et l’habitat 

Avec une population de 529 habitants (2014) la commune est dans une période de ralentissement de 

sa croissance démographique en raison d’un solde migratoire négatif. Il faudra réfléchir sur la 

possibilité de diversifier l’habitat, pour mieux répondre aux besoins de nouveaux habitants. 

L’exploitation des logements vacants, résidences secondaires, fermes désaffectées pour la 

croissance future des résidences principales devra être prévue pour éviter l’étalement urbain sur 

les terres agricoles. 
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Transport 

La commune est assez bien desservie par les infrastructures routières : RD 403, RD 7 

La desserte locale en transport en commun est très peu développée, des améliorations sont 

souhaitables. 

 

Energie 

La commune est située dans une zone favorable avec beaucoup de  contraintes pour l’implantation 

d’éoliennes. 

 

Population 

Une population active occupant en majorité un emploi à l’extérieur de la commune, mais des 

migrations alternatives qui se stabilisent. 

 

Tissus économiques 

60 établissements actifs, soit 105 postes d’emploi en 2014 

Une économie basée sur les commerces, transports et services divers (49 % des établissements en 

2015) mais également sur la construction et l’agriculture (30 % et 15 % des établissements en 2015). 

L’enjeu sera de favoriser le maintien des services locaux existants et en concertation avec les 

territoires voisins, de favoriser l’implantation de nouveaux équipements et commerces. 

 

Consommation de l’espace et lutte contre l’étalement urbain 

Le patrimoine agricole et forestier est un atout du territoire : il s’agit de préserver ces espaces, en 

préférant une réhabilitation ou densification du tissu bâti existant plutôt qu’une extension de la 

surface urbaine. 

 

Une augmentation de 10 % de la densité humaine et des espaces d’habitat pour la commune de 

Aufferville à l’horizon 2030, soit un potentiel d’extension de l’ordre de 2.2 ha, soit 5% des 44 ha de 

périmètre urbanisé de référence ; synthèse des conséquences de l’application du SD-RIF sur la 

commune. 

 

 

1-4-3 Adoption du projet de Plan Local d’Urbanisme 
 

Elaboré sous la conduite de Monsieur le Maire de Aufferville, le projet de PLU a été arrêté par 

délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 2019 puis soumis, pour avis, aux personnes 
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Publiques Associées, aux Communes limitrophes, aux établissement publics de coopération 

intercommunale et aux Associations agrées. 

1-4-4 Composition de dossier d’enquête. 

 
Le dossier d’enquête, dont une version informatique a été remise au commissaire enquêteur pour la 

première réunion tenue en Mairie le 17 septembre 2019 se compose des documents suivants : 

• Notice explicative 

• Procédure (arrêté et délibération) 

• Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

• Rapport de présentation 

• Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Plan de zonage nord 

• Plan de zonage sud 

• Règlement 

• Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) consultées, avis formulés et délibération des 

corrections à apporter. 

• Annexes sanitaires 

• Servitudes d’utilité publique 

• Plan des Servitudes d’utilité publique. 

• Parutions légales dans la presse. 

• Registre à la disposition du public. 

 

1-4-5 Le projet de PLU 
 

Le rapport de présentation : 

Il se compose de quatre parties : 

➢ La 1ère partie dresse le diagnostic territorial et analyse l’état initial de l’environnement puis 

expose les perspectives d’évolution 

➢ La 2ème partie présente la synthèse des objectifs et des enjeux du plan 

➢ La 3ème partie est consacrée aux justifications du dispositif réglementaire et du zonage 

➢ La 4ème partie participe à l’analyse des incidences du plan sur l’environnement. 

 

Le projet de PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) 

Après avoir défini le projet communal, à savoir : préserver l’identité et la cohérence urbaine et 

paysagère du village, valoriser le caractère patrimonial du centre ancien, assurer le développement 

harmonieux et équilibré du village en limitant la consommation de l’espace naturel, favoriser le 

développement de l’activité économique et des équipements publics, développer des liaisons 

douces, préserver les espaces naturels et la qualité du site ainsi que la biodiversité Economique. 

Le projet s’articule autour de 3 orientations générales : 

✓ Permettre un développement urbain maîtrisé, en accord avec les objectifs communaux 
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✓ Améliorer le cadre de vie actuel des Auffervillois 

✓ Augmenter l’attractivité du territoire et diversifier le développement 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : 

Elles sont de deux types : 

1- Orientations portant sur un projet de division d’une ancienne ferme, la ferme « Da Cruz ». 

L’objectif de la Municipalité est de préserver les caractéristiques morphologiques des bâtiments 

existants, conserver suffisamment d’espace libres pour l’assainissement des eaux usées et la 

régulation des eaux pluviales, limiter le nombre d’accès internes à l’opération, interdire tout nouvel 

accès automobile sur la rue des Fossés et la rue Grande. 

2- Orientations sur l’accompagnement qualitatif de l’implantation artisanale de « Maison rouge » : 

étendre l’activité vers l’Est pour une surface de 3000m2, y aménager une couture paysagère, 

création d’un ouvrage tampon de régulation des eaux pluviales et ne pas permettre la construction 

de logements supplémentaires. 

 

Le règlement 

Applicable à l’ensemble du territoire de la commune il expose, successivement les dispositions 

générales, les dispositions applicables aux zones urbaines, les dispositions applicables aux zones à 

urbaniser, agricoles et naturelles 

 

Les plans de zonage 

Les plans de zonages figurant au dossier se composent de documents graphiques aux échelles 

1/1500 et 1/2500. 

 

 

2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

2-1 Désignation du commissaire enquêteur 
 

Madame la présidente du Tribunal Administratif de Melun, par décision n° E 19000129/77 en date du 

7 aout 2019, a désigné le soussigné en qualité de Commissaire Enquêteur 

 

2-2 Préparation et organisation de l’enquête. 
 

2-2-1 Présentation du projet  
 



Arrêté Municipal de la mairie d’AUFFERVILLE n°17/2019 du 01/10/2019.  Décision du Tribunal Administratif de MELUN 
 n° E 19000129/77 :  Jean Luc BOISGONTIER commissaire enquêteur. 

10 

Un premier entretien avec Monsieur Bruno MOULIE, Maire de Aufferville s’est déroulé le 17 

septembre 2019 à la Mairie de Aufferville en présence de Madame la maire adjointe et de Monsieur 

Eric HENDERYCKSEN représentant le bureau d’aménagement et d’urbanisme EU- Créal, assistant 

ingénierie de la commune, pour la rédaction du PLU. Il a donné lieu à une présentation du dossier 

d’enquête, et des principales caractéristiques du projet. 

 

2-2-2 Mesures d’organisation 
 

Cet entretien a également permis : 

➢ D’arrêter les dates de début et de fin d’enquête, à savoir du mardi 12 novembre 2019 au 

mardi 26 novembre 2019, soit 15 jours consécutifs.  (Vu la décision de la MRAE en date du   

29 mai 2019 dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale, la durée de 

l’enquête peut être réduite à 15 jours. Ordonnance 2016-1060 du 3/08/2016, décret 

d’application 2017-626 du 25/04/2017.) 

➢ De fixer le nombre de permanences à trois, afin, compte tenu du nombre d’habitants et des 

horaires d’ouverture de la Mairie, de créer les conditions d’une large participation du public 

à l’enquête. 

➢ D’arrêter les dates des permanences, à savoir : 

• Mardi 12 novembre 2019 de 9 h 30 à 12 h 00 

• Samedi 16 novembre 2019 de 9 h 30 à 12h 30 

• Mardi 26 novembre 2019 de 17 h 00 à 20 h 00 

➢ De définir et mettre en place les mesures de publicité : 

• Insertion dans les journaux d’annonces légales : Le Parisien et La République de Seine 

et Marne, 

• Affichage en Mairie et sur les panneaux d’affichages de la Commune, 

• Article dans le bulletin d’information municipal 

• Mise en ligne de l’avis d’enquête sur le site internet de la commune et publication de 

l’intégralité du dossier d’enquête sur le site internet. 

➢ L’ouverture d’une adresse courriel : plu.aufferville@laposte.fr sur laquelle les observations et 

propositions du public peuvent être consignées 

➢ La mise à disposition du public d’un poste informatique dédié 

➢ De demander la communication d’un exemplaire du projet d’arrêté avant signature 

➢ De fixer le contenu de l’avis d’enquête à éditer en format A2 

➢ De prévoir les conditions de réception du public. 

➢ De convenir d’une nouvelle rencontre le 26 novembre à 20 h 00 pour procéder à la 

restitution de l’enquête auprès de la commission communale PLU. 

➢  

2-2-3 Visite des lieux 
 

Je procède à une visite de la commune lors de ma première rencontre le 17/09/2019. Je complète 

mes deux premières permanences par la visite des hameaux. 
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2-3 Déroulement de l’enquête 
 

2-3-1 Mesures de publicité 
 

Les différentes mesures prises : publication de l’avis d’enquête dans les journaux d’annonces légales 

et sur le site internet de la commune, affichage en Mairie et sur les panneaux administratifs, mise en 

ligne du dossier d’enquête sur le site internet de la commune, à compter du 26 octobre 2019, article 

dans le bulletin municipal, conduisent à conclure à une information suffisante du public. 

2-3-2 Conditions d’accueil du public 
 

Les permanences ont été organisées, aux dates précitées, dans la salle de réunion du Conseil 

Municipal. 

En dehors des permanences, le dossier d’enquête a été tenu à la disposition du public au bureau 

d’accueil de la Mairie ainsi que sur le site internet de la Mairie. 

 

2-3-3 Recueil des observations 
 

12 observations écrites sur le registre 

5 courriers complémentaires remis en main propre (pouvant faire office de doublon.) 

2 courriers reçus par la poste. 

 Les Personnes Publiques Associées ont, par ailleurs, formulé leurs avis dans le délai de 3 mois fixé 

par l’article R153-16 du code de l’urbanisme. 

2-3-4 Synthèses des Observations 
Le procès-verbal de synthèse des observations et avis recueillis a été restitué par le commissaire 

enquêteur le 26/ 11/2019 auprès de la commission communale en charge du PLU. 

Le mémoire en réponse de Monsieur le Maire de Aufferville a été adressé le 9 décembre 2019 sur ma 

boite mail. 

 

3- OBSERVATIONS DU PUBLIC ET REPONSES DE L’AUTORITE COMPETENTE. 
 

 

Madame TOURNEUR consorts MORISSEAU 

Demande de renseignements lors de la première permanence et remise d’un courrier lors de la 

troisième permanence : 

Question sur son terrain n° Y040 situé à Busseau : est-il constructible et dans quelles limites ? Sur 

cette parcelle existe un garage, 2 petits bâtiments et un hangar agricole. Cette parcelle est desservie 

par un chemin sur la rue du 19 mars 1962. 
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Demande explication sur le vote du projet PLU : 

13 votants :  6 voix pour / 2 voix contre / 5 abstentions. 

Le projet est adopté bien que le quorum était de 7. 

Réponse : Une urbanisation en second rang n’est pas souhaitée. Il s’agit là d’une mesure générale 

retenue dans le projet de PLU.  

Le commissaire enquêteur regrette cette décision ; en effet, sous réserve que la surface constructible 

soit suffisante, ce terrain est desservi par un chemin privatif au même titre que des parcelles 

construites dans ces hameaux. L’urbanisation partielle de cette parcelle ne modifie pas les 

dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais sur la consommation d’espace par l’urbanisation. 

Réponse : les abstentions sont exclues des suffrages exprimés, donc le nombre de suffrages exprimés 

est de 6 voix pour et 2 voix contre, soit 8 au total, la majorité absolue est de 5 ; donc le vote est bien 

effectué à la majorité. 

Cette réponse confirme les « dires » du commissaire enquêteur. 

 

 

Monsieur GIBIER 

Demande de renseignement concernant la parcelle YH 64 située au hameau de Maison Rouge. Envoi 

d’un courrier par la poste : il demande à la commission de revoir sa position quant à la non-

constructibilité de cette parcelle qui était classé en zone constructible dans le POS en 2015 et dont la 

valeur a été estimée à 70000 € en valeur de succession. 

Réponse : une extension supplémentaire du périmètre constructible est interdite en raison des 

dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais 

Le commissaire enquêteur constate l’application des dispositions du SCOT de Nemours Gâtinais et 

regrette la non-information des propriétaires sur les dispositions du SCOT et de ses indicateurs de 

suivi depuis sa création, sur la réduction des périmètres constructibles en zones rurales. 

 

Monsieur MERIAUX Claude  

Demande de renseignement lors de la deuxième permanence concernant la parcelle B 255 et B 256. 

Remise d’un premier courrier en mairie, Remise d’un courrier complémentaire à la troisième 

permanence : Il demande que la parcelle reste en zone constructible. Les droits de succession de 

cette parcelle ont été calculés pour un terrain constructible et non agricole. Ce terrain a été borné en 

2017. Ils ont obtenu un certificat d’urbanisme le 11/09/2017.  Ils ont obtenu une déclaration 

préalable de non -opposition au nom de la commune de Aufferville (arrêté n° DP 0770111800009) 

d’une durée de validité de 3 ans à compter 18/06/2018. En date du 18 novembre 2019 ils ont un 

acheteur possible (Ensemble des documents joint). 

Réponse : une extension supplémentaire du périmètre constructible est interdite, dans le P.L.U, en 

raison des dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais.   

Cependant, si une autorisation d’urbanisme est en cours de validité, elle est applicable par définition 
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Le commissaire enquêteur souhaite que la commune contacte Monsieur MERIAUX Claude pour voir, 

en fonction des documents en sa possession, la possibilité ou non de constructibilité de sa parcelle 

avant la décision finale. 

Monsieur MARIE Philippe 

Il s’étonne que sa parcelle YO48 qui était constructible dans l’ancien POS devienne non constructible 

dans le futur PLU ; il s’étonne que dans le même hameau de Morville une extension semble autorisée 

au-delà de la limite du POS. 

Réponse : une extension supplémentaire du périmètre constructible est interdite en raison des 

dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais.   

Le commissaire enquêteur constate l’application des dispositions du SCOT sur la non-consommation 

d’espace par l’urbanisation. 

Par ailleurs, l’extension de zone constructible constatée à Morville porte sur des terrains déjà 

construits : il n’y a donc pas en l’espèce de consommation d’espaces par l’urbanisation. 

Le commissaire enquêteur rejoint cette décision mais souhaiterais que l’extension de zone 

constructible déjà construite soit étudié au cas par cas. 

 

Monsieur MOULIE Christophe 

Remise lors de la deuxième permanence, en main propre, un projet d’extension de 3000m2 sur la 

parcelle YH 57 du hameau de Maison Rouge. Les objectifs transcrits sont conformes à l’OAP2. 

Réponse : cette extension est validée dans l’avis de la Préfecture (au regard des zones d’activités 

définies dans le SCOT, pour le secteur de Beaumont-du-Gâtinais).  

Le commissaire enquêteur constate que cette extension rentre dans le cadre des zones d’activités du 

secteur de Beaumont-du-Gâtinais, définies dans le SCOT. 

  

Les Héritiers DUTOIT Yves 

Demande de renseignement lors de la deuxième permanence. Remise en main propre d’un courrier 

lors de la troisième permanence : la parcelle YE 64 est en zone U du POS. La parcelle est située dans 

le bourg sur une voie qui a été élargie par un plan d’alignement à 8ml. Elle est assimilable à une 

« dent creuse » dans la rue des fossés (Ouches d’Aufferville). La succession de cette parcelle a été 

calculée sur du terrain constructible. Ils demandent à la commission de maintenir la parcelle en zone 

UB 

 

Réponse : La rue des Fossés n’est pas viabilisée. En outre, une extension supplémentaire du 

périmètre constructible est interdite en raison des dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais. 

Applications, souvent douloureuses dans le cadre d’une succession, des dispositions du SCOT de 

Nemours-Gâtinais. Le commissaire enquêteur regrette « le réveil tardif » des propriétaires sur la 

gestion de leurs biens et de leurs devenir en fonction des dispositions des nouvelles règles de 

l’urbanisme. 
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Monsieur CROCI Denis 

Souhaite connaitre le lieu d’implantation de l’unité de méthanisation. S’inquiète sur la nuisance des 

odeurs ainsi que la circulation des poids lourds en traverse du hameau de Busseau. 

Réponse : C’est le permis "Etat" qui va répondre à ces questions.  

Une fiche d’information, éditée par la DDT 77, sur les unités de méthanisation est jointe en réponse 

aux diverses questions du public et du commissaire enquêteur. 

Madame MERCADAC Catherine. 

Souhaite connaitre le lieu d’implantation de l’unité de méthanisation. S’inquiète sur la nuisance des 

odeurs sur l’exploitation de ses chambres d’hôtes et la circulation des poids lourds en traverse du 

hameau. 

Sa maison, acquise en mars 2018, possède des fenêtres qui sont juste en limite de propriété avec un 

terrain constructible. Elle craint la construction d’une maison juste devant ses fenêtres. Est-il possible 

de prévoir une distance minimum par rapport à ses fenêtres. 

Réponse : C’est le permis "Etat" qui va répondre aux questions relatives à l’unité de méthanisation.  

Voir la fiche jointe ci-dessous (question du commissaire enquêteur). 

Concernant la seconde question, la Commune va examiner les possibilités d’une réponse positive, 

sans toutefois pénaliser la constructibilité du terrain constructible adjacent. 

Le commissaire enquêteur souhaite que cette réponse soit actée dans le règlement du PLU. 

 

Madame MOYSAN Ginette. 

Remise en main propre d’un courrier faisant état de ses diverses observations : Elle sollicite le 

maintien, même partiel, de sa parcelle YO 47 au sud du hameau de Busseau en zone constructible. 

Elle demande que sa maison située au centre du hameau de Busseau n°23 cadastrée avec ses 

dépendances section F numéro 1138 avec des bâtiments agricoles existent à l’arrière, soit classée en 

zone constructible dans le cadre des dents creuses intégrées dans le tissu urbain existant. 

Elle souhaite des informations sur l’unité méthaniseur en projet, elle regrette le manque de 

concertation / information. 

Réponse :  

1 - Une extension supplémentaire du périmètre constructible est interdite en raison des dispositions 

du SCOT de Nemours-Gâtinais.   

Application des dispositions du SCOT de Nemours-Gâtinais sur la non-consommation d’espace par 

l’urbanisation. 

2 - Une urbanisation en second rang n’est pas souhaitée. Il s’agit là d’une mesure générale retenue 

dans le projet de PLU.  

Le commissaire enquêteur considère que cette décision de « non-urbanisation en second rang » 

devrait être étudier au cas par cas. Dans le cas de refus ces terrains devraient être reclassés A, de 
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manière à créer plusieurs nouvelles « dents creuses », tout en restant dans les dispositions du SCOT 

de Nemours-Gâtinais de non-consommation d’espace agricole. 

 

Alain et Martine MIGNON 

Ils souhaitent la confirmation que leurs deux terrains lieu-dit Morville YK38 soient constructibles. 

Réponse : ce point est confirmé. 

Confirmation de l’information donnait par le commissaire enquêteur lors de la permanence, après 

consultation des plans. 

4- OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ET REPONSE DE L’AUTORITE COMPETENTE 

 
Pour rassurer le public et les futurs riverains, une information sur les modalités d’instruction d’une 

unité de méthanisation sous forme de réponse aux diverses questions serait souhaitable. 

Réponse : voir la notice en pièce jointe. 

LE commissaire enquêteur considère que ce document répond aux nombreuses questions posées par 

le public. Son affichage sur les panneaux de la Mairie serait un « plus » pour l’information du public. 

Ce projet nécessite l’instruction de 2 dossiers, l’un en Préfecture pour la partie ICPE avec une 

enquête publique, l’autre en Mairie pour la partie permis de construire. 
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Pourquoi sur le hameau de Busseau un hangar agricole est classé en UX. 
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Réponse : c’est en raison du classement effectué dans la carte des Modes d’Occupation des Sols de 

2012 (en pièce jointe).  

 

 

 

 

 

 

Le commissaire enquêteur considère que ce bâtiment devrait être reclassé dans son utilisation 

d’origine à l’occasion des corrections du PLU. 

 

 

 

5- OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIC ASSOCIEES ET REPONSES DE L’AUTORITE 

COMPETENTE. 
 

La commission de PLU a tenue une réunion en mairie de Aufferville le 9 novembre 2019 en présence 

du bureau d’étude : 
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Ce compte rendu de réunion était joint aux pièces du dossier de l’enquête publique à la disposition 

du public (corrections à apporter). 
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6- CONCLUSION GENERALE SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC. 
 

J’observe que les remarques formulées concernent le plus souvent le classement de parcelles 

devenues inconstructibles. La commune n’avait pas d’autre choix que de resserrer fortement les 

zones urbaines et c’est son mérite de l’avoir fait. Je recommande néanmoins à la commune de 

Aufferville de bien veiller à une cohérence vigilante dans les nouvelles limites de l’enveloppe 

urbanisable. Un calage de la limite constructible sur les limites de parcelles n’est pas toujours 

pertinent et il convient de bien prendre en compte la logique d’ensemble du projet de délimitation 

des zones urbaines. 

 

7- CONCLUSIONS SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
 

Après avoir souligné : 

• D’une part, l’organisation satisfaisante de l’enquête publique, le commissaire enquêteur 

ayant pu obtenir, dans le cadre de la préparation comme dans le cours même de l’enquête, 

toutes précisions utiles sur les différents éléments du dossier et tous les éclaircissements 

nécessaires sur les prises de position et les observations des citoyens ou personnes publiques 

intervenus à l’enquête ; 

• D’autre part, la faible participation du public, qui ne paraît pas incohérente au vu du nombre 

d’habitant, à l’absence de profonds bouleversements dans l’évolution projetée de la 

commune et à la concertation conduite en amont de l’adoption ; 

• Les difficultés pour la commune de réduire les zones urbanisables pour répondre aux 

directives imposées par le SCOT de Nemours-Gâtinais ; 

• Enfin les divers enrichissements et modifications du projet de PLU annoncés au terme de 

l’enquête, après prise en compte de la Municipalité d’une partie des avis et observations 

recueillis ; 

Il convient de conclure à la réalité et à la pertinence du débat. 

Au terme de cette enquête et après analyse de l’ensemble des aspects positifs et négatifs du projet, 

j’ai formulé, dans le rapport ci-après, mes conclusions motivées concernant l’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de AUFFERVILLE. 

 

Le Chatelet en Brie le 20 décembre 2019 

                                                                                                         Le Commissaire Enquêteur  

                                                                                                         Jean Luc BOISGONTIER 
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CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

 

 

Désigné Commissaire Enquêteur par décision n°E19000129/77 du 7 août 2019 de Madame la 
présidente du Tribunal Administratif de Melun, j’ai conduit l’enquête publique sur le projet 
d’élaboration du PLU sur la commune de AUFFERVILLE. 
 

Préambule 
 

La commune de Aufferville, ayant la volonté de faire évoluer le POS approuvé le 21 septembre 1988, 

modifié le 13 mai 1992, actuellement applicable,  

 Par délibération le 28 juin 2013, prescrit l’élaboration du PLU, 

Par délibération le 28 juin 2019, tire le bilan de la concertation préalable et arrête le PLU, 

Par Arrêté n° 17/2019 du 01 octobre 2019, Monsieur le Maire de Aufferville prescrit l’enquête 

publique sur les dispositions du projet de Plan Local d’Urbanisme de la Commune de AUFFERVILLE. 

 

L’enquête 
 

L’enquête publique, prescrite par arrêté du 1er octobre 2019 de Monsieur le Maire de Aufferville, 

s’est déroulée du 12 novembre 2019 au mardi 26 novembre 2019. 

Pendant la durée de l’enquête, au cours des 3 permanences, j’ai reçu 12 observations écrites sur le 

registre lors de mes permanences, j’ai reçu 5 courriers remis en main propre et 2 courriers par la 

poste ; l’ensemble des courriers font office de doublon avec les observations écrites ; aucune 

observation par voie dématérialisée. 

 

Le projet de la commune 
 

La commune de Aufferville qui compte environ 530 habitants (recensement INSEE de 2014) est 

localisée au Sud Est du département de la Seine et Marne, rattaché au canton de Nemours, la 

commune fait partie de la Communauté de Communes du Gâtinais-val de Loing. 

Dans son PADD, la commune souhaite conforter et développer ses enjeux à travers 3 axes 

principaux : 

 Permettre un développement urbain maîtrisé, en accord avec les objectifs communaux 

 Améliorer le cadre de vie actuel des Auffervillois 

 Augmenter l’attractivité du territoire et diversifier le développement économique. 
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Eléments de Décision et Motivation 
 

Le commissaire enquêteur estime : 

❖ Le projet proposé correspond dans son ensemble aux enjeux identifiés dans le rapport de 

présentation et respecte les axes du PADD. 

❖ Ce projet de PLU (en remplacement du POS) conduit à établir un équilibre entre les espaces 

destinés à l’habitat, les espaces destinés aux activités économiques et les espaces agricoles 

et naturels. 

❖ Il répond aux directives de maitrise de la consommation foncière, de protection de 

l’environnement et de respect de la biodiversité. 

❖ Ce dossier était clair et facilement accessible pour un public qui, pour avoir été largement 

consulté et informé lors de la préparation du projet, lors des réunions préparatoires, lors de 

mémoires en réponses, s’est peu manifesté au cours de l’enquête, si ce n’est, pour la plupart, 

pour défendre des intérêts particuliers. 

❖ Aux avis des PPA, la commune a répondu par un mémoire exhaustif et pris des engagements 

de corrections ou modifications qui figureront sur le projet approuvé. 

❖ La commune attache une importance particulière à la préservation des espaces agricoles, 

patrimoniaux, naturels tout en proposant à sa population des perspectives de 

développement et d’amélioration. 

❖ Ce projet répond à la politique nationale de lutte contre l’étalement urbain, Favorisant la 

réhabilitation d’anciens logements vacants sans consommation de foncier, limitant la 

consommation de surfaces agricoles et naturelles à 1,3 ha à horizon 2030 (dont 1 ha pour le 

résidentiel), 

❖ Ce projet répond à l’amélioration du cadre de vie, en adaptant l’offre en équipement aux 

besoins futurs, en participant à la réhabilitation des édifices religieux, la protection des 

bâtiments et lieux remarquables, en préservant tous les éléments de la trame verte et bleue 

et leurs mises en valeurs, 

❖ Ce projet répond à l’attractivité du territoire et à la diversification du développement 

économique, en favorisant les réseaux d’énergie et la communication numérique, en 

développant et diversifiant le tissu économique local, 

 

D’autre part, 

 

❖ Hormis des observations d’ordre personnel concernant des parcelles devenues 

inconstructibles, contrainte imposée pour le respect des directives du SCOT de Nemours-

Gâtinais, aucune opposition au projet communal n’a été formulé par le public, 

 

❖ Que la publicité de l’enquête a été correctement assurée et les éléments mis à la disposition 

du public particulièrement complets, que ce soit dans le cadre de l’information générale 

diffusée par la Mairie ou dans le dossier d’enquête, par ailleurs mis en ligne plusieurs jours 

avant l’ouverture de l’enquête sur le site internet de la commune, 
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❖ Que plusieurs modifications et compléments devront, par ailleurs, être apportés au rapport 

de présentation, au projet de règlement et au plan de zonage afin d’intégrer les observations 

des PPA et du Public prises en compte au terme de l’enquête et d’assurer la sécurité 

juridique du PLU, 

 

 

En conclusion, 

Le projet de PLU arrêté par la Municipalité de AUFFERVILLE apparaît adapté aux spécifités de la 

Commune et devrait lui permettre d’assurer son développement dans le respect des contraintes 

imposées par le règlement aux nouveaux textes législatifs et réglementaires, 

 

Je considère que l’opération envisagée est d’intérêt général et 

donne un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de la commune de 

AUFFERVILLE. 

 

                                                                                          Le Chatelet en Brie le 20 décembre 2019 

                                                                                  Le Commissaire Enquêteur 

                                                                                        Jean Luc BOISGONTIER 
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PIECES ANNEXEES AUX RAPPORT 
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Arrêté Municipal 
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Procès-verbal de restitution de l’Enquête 
 

PROCES- VERBAL 

 

Procès-verbal des observations issues de l’enquête publique du PLU de la commune de 

Aufferville, suivant l’arrêté municipal n° 17/2019 du 01 octobre 2019. 

Suite à la réforme de l’enquête publique (Décret N° 2011-2018 du 29 décembre 2011) et afin 

de me permettre de rédiger mon rapport et d’émettre les « Conclusions Motivées », je vous 

serais reconnaissant de bien vouloir m’adresser un mémoire en réponse aux observations ci-

dessous, issues de la présente enquête publique, avec commentaires ou avis sur les 

questions posées. Le responsable du projet dispose de 15 jours pour répondre. 

Cette enquête publique, s’est déroulée sans incident du 12 novembre 2019 au 26 novembre 

2019 inclus. 

Le dossier et les pièces nécessaires à la compréhension du projet ont été mis à la disposition 

du public aux heures d’ouverture de la Mairie de Aufferville pendant toute la durée de 

l’enquête conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté municipal. 

Trois permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur aux dates, lieu et heures 

prévues par l’article 4 de l’arrêté municipal. 

Rendez-vous a été pris avec vous-même (en tant que pétitionnaire) le mardi 26 novembre 

2019, à l’issue de la dernière permanence en Mairie de Aufferville, pour vous faire part des 

observations orales et écrites recueillies dans le cadre de l’enquête. 

Si vous estimez dans certains cas que les remarques sont injustifiées, ou qu’il n’est pas 

possible d’y donner suite, vous voudrez bien me fournir de brèves explications. 

 

OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Une réunion en date du 9 novembre 2019 de la commission PLU de la commune de Aufferville a 

apporté réponses aux observations des Personnes Publiques Associées. (Joint au dossier à disposition 

du public) 

 

OBSERVATION DES PARTICULIERS 

12 personnes sont venues, pour la plupart deux fois, consulter le dossier pendant les permanences 

du commissaire enquêteur, 

 2 personnes sont venues consulter le dossier en mairie en dehors des permanences du commissaire 

enquêteur sans remarque, 

12 observations écrites sur le registre, 
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 5 courriers complémentaires sont déposés en main propre au commissaire enquêteur, 

2 courriers sont arrivés par la Poste, 

0 courriel sur l’adresse courriel dédiée 

 

Madame TOURNEUR consorts MORISSEAU 

Demande de renseignement lors de la première permanence et remise d’un courrier lors de la 

troisième permanence : 

Question sur son terrain n° Y040 situé à Busseau : est-il constructible et dans quelles limites. Sur 

cette parcelle existent un garage, 2 petits bâtiments et un hangar agricole. Cette parcelle est 

desservie par un chemin sur la rue du 19 mars 1962. 

Demande explication sur le vote du projet PLU : 

13 votants :  6 voix pour / 2 voix contre / 5 abstentions. 

Le projet est adopté bien que le quorum était de 7. 

 

Monsieur GIBIER 

Demande de renseignement concernant la parcelle YH 64 située au hameau de Maison Rouge. Envoi 

d’un courrier par la poste : il demande à la commission de revoir sa position quant à la non-

constructibilité de cette parcelle qui était classé en zone constructible dans le POS en 2015 et dont la 

valeur a été estimée à 70000€ en valeur de succession. 

 

Monsieur MERIAUX Claude  

Demande de renseignement lors de la deuxième permanence concernant la parcelle B255 et B 256. 

Remise d’un premier courrier en mairie, Remise d’un courrier complémentaire à la troisième 

permanence : Il demande que la parcelle reste en zone constructible. Les droits de succession de 

cette parcelle ont été calculés pour un terrain constructible et non agricole. Ce terrain a été borné en 

2017. Ils ont obtenu un certificat d’urbanisme le 11/09/2017.  Ils ont obtenu une déclaration 

préalable de non -opposition au nom de la commune de Aufferville (arrêté n° DP 0770111800009) 

d’une durée de validité de 3 ans à compter 18/06/2018. En date du 18 novembre 2019 ils ont un 

acheteur possible (Ensemble des documents joint). 

 

Monsieur MARIE Philippe 

Il s’étonne que sa parcelle YO48 qui était constructible dans l’ancien POS devienne non constructible 

dans le futur PLU ; il s’étonne que dans le même hameau de Morville une extension semble autorisée 

au-delà de la limite du POS. 

 

Monsieur MOULIE Christophe 
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Remise lors de la deuxième permanence, en main propre, un projet d’extension de 3000m2 sur la 

parcelle YH 57 du hameau de Maison Rouge. Les objectifs transcrits sont conformes à l’OAP2. 

 

 

 

Les Héritiers DUTOIT Yves 

Demande de renseignement lors de la deuxième permanence. Remise en main propre d’un courrier 

lors de la troisième permanence : la parcelle YE 64 est en zone U du POS. La parcelle est située dans 

le bourg sur une voie qui à été élargie par un plan d’alignement à 8ml. Elle est assimilable à une 

« dent creuse » dans la rue des fossés (Ouches d’Aufferville). La succession de cette parcelle a été 

calculée sur du terrain constructible. Ils demandent à la commission de maintenir la parcelle en zone 

UB 

 

Monsieur CROCI Denis 

Souhaite connaitre le lieu d’implantation de l’unité de méthanisation. S’inquiète sur la nuisance des 

odeurs ainsi que la circulation des poids lourds en traverse du hameau de Busseau. 

 

Madame MERCADAC Catherine. 

Souhaite connaitre le lieu d’implantation de l’unité de méthanisation. S’inquiète sur la nuisance des 

odeurs sur l’exploitation de ses chambres d’hôtes et la circulation des poids lourds en traverse du 

hameau. 

Sa maison, acquise en mars 2018, possède des fenêtres qui sont juste en limite de propriété avec un 

terrain constructible. Elle craint la construction d’une maison juste devant ses fenêtres. Est-il possible 

de prévoir une distance minimum par rapport à ses fenêtres. 

 

Madame MOYSAN Ginette. 

Remise en main propre d’un courrier faisant état de ses diverses observations : Elle sollicite le 

maintien, même partiel, de sa parcelle YO 47 au sud du hameau de Busseau en zone constructible. 

Elle demande que sa maison située au centre du hameau de Busseau n°23 cadastrée avec ses 

dépendances section F numéro 1138 avec des bâtiments agricoles existent à l’arrière, soit classée en 

zone constructible dans le cadre des dents creuses intégrées dans le tissu urbain existant. 

Elle souhaite des informations sur l’unité méthaniseur en projet, elle regrette le manque de 

concertation / information. 

 

Alain et Martine MIGNON 

Ils souhaitent la confirmation que leurs deux terrains lieu-dit Morville YK38 soient constructibles. 
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Vous disposez par ailleurs d’une copie du registre d’enquête et des courrier reçus qui vous permet, si 

vous le souhaitez, de répondre éventuellement avec précision à toute observation individuelle. 

 

OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Pour rassurer le public et les futurs riverains, une information sur les modalités d’instruction d’une 

unité de méthanisation sous forme de réponse aux diverses questions serait souhaitable. 

Pourquoi sur le hameau de Busseau un hangar agricole est classé en UX. 

 

 

Dès réception de votre « mémoire en réponse » aux divers points soulevés dans le présent PV des 

observations, je serai en mesure de rédiger mes « conclusions motivées » concernant cette enquête 

sur les dispositions du PLU de la Commune de Aufferville 

 

Avec mes remerciements et dans l’attente de vos réponses je vous prie d’agréer Monsieur le Maire, 

mes sincères salutations. 

 

                                                                                                                                      Le 30 novembre 2019 

Le Commissaire Enquêteur 

                                                                                                                                 Jean Luc BOISGONTIER. 

 

 

Nb : ci-joint à suivre copies registre observations et courriers 
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Attestation d’affichage 
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Affiche de l’avis d’enquête apposée sur les panneaux municipaux 
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Insertions dans la presse. 
Le Parisien mercredi 23 octobre 2019 : 

 

 

 

 

La République de Seine et Marne lundi 21 octobre 2019 : 
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   La République de Seine et Marne le 11 novembre 2019 :                                                                    

                                                                        

 

 

Le Parisien le 13 novembre 2019 : 

 

                                                         


